
COMMUNE DE MOMAS 
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Séance du 24 septembre 2020 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL 
MUNICIPAL 

Convocation le 17 septembre 
2020 

 

L’an deux mille vingt, le 24 septembre à 20 heures, les 
membres du Conseil Municipal de la Commune de MOMAS se 
sont réunis sous la Présidence de Monsieur Daniel ESTRADE, 
Maire. 
Étaient présents : Mmes et Mrs ESTRADE Daniel, PEDURTHE 
Jacqueline, LECLERC Georges, ARETTE Patricia, BROUGE 
Virginie, ARNAL Sébastien, CELERIER Céline, FONSECA Daniel, 
LABORDE Valérie, LAFERRERE Yannick, LARQUE Jean-Louis, 
MANOTTE Patricia, MASSOU DIT LABAQUERE Jean-Marc, 
ARNAL Sébastien, ARRETTE HOURQUET Corinne, MOULIS 
Bernard 
Secrétaire de séance : Patricia MANOTTE 

 

Décision Modificative n°1 : FPIC 2020 

D-2020-09-01 
 
FONCTIONNEMENT 
 
Article 60623 – Alimentation = – 1441.00 € 
Article 739223 – Fonds de péréquation = + 1441.00 € 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

- Accepte la décision modificative telle qu’elle est présentée, 
- Autorise le Maire à signer tout document se rapportant à la présente décision. 

 

Décision Modificative n°2 : Cautions 

D-2020-09-02 
 
INVESTISSEMENT 
 
Article 164 – Dépôts et cautionnements reçus = + 1500.00 € 
Article 2313 – Constructions = - 1500.00 € 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

- Accepte la décision modificative telle qu’elle est présentée, 
- Autorise le Maire à signer tout document se rapportant à la présente décision. 

 

Commission de Contrôle des Listes Electorales 

D-2020-09-03 

Le Maire rappelle la constitution de la Commission de Contrôle des Listes 
Electorales dont Mr LECLERC a été désigné en tant que représentant de la 
commune. 
 



Il explique qu’il convient de remplacer Mr LECLERC qui, ayant des 
délégations de fonctions, ne peut pas tenir ce poste. 
 
Il convient donc de désigner un élu n’ayant aucune délégation de fonction. 
 
Après en avoir délibéré, Valérie LABORDE se propose pour tenir ce poste. 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
- Désigne Valérie LABORDE en tant que représentante de la commune au 

sein de la commission de contrôle des listes électorales, 
- Autorise le maire à signer tout document se rapportant à la présente 

délibération. 
 

Commission Communale des Impôts Directs (CCID) 

D-2020-09-04 

Le Maire rappelle la constitution de la Commission Communale des Impôts 
Directs (CCID). 
 
Il explique qu’il convient d’ajouter des membres aux six déjà désignés lors de 
la séance du Conseil Municipal du 26 mai 2020, la commission devant être 
composée de 6 titulaires et 6 suppléants. 
 
Il avait été désigné : Mme FEIRREIRA Fabienne, Mrs FOREST Mickaël, 
CAZERES Jean-François, LENGUIN Didier, NOLIBOS Gérard, LION Didier, 
LOSTE Régis et LAFERRERE Didier. 
 
Il est décidé d’ajouter, avec leur accord : Mrs LARQUE Jean-Louis, MASSOU 
dit LABAQUERE Jean-Marc, FONSECA Daniel et Mme LABORDE Valérie. 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
- Désigne Mrs LARQUE Jean-Louis, MASSOU dit LABAQUERE Jean-Marc, 

FONSECA Daniel et Mme LABORDE Valérie, 
- Décide que la Commission Communale des Impôts Directs sera donc 

composée de : 
Mmes FEIRREIRA Fabienne, LABORDE Valérie et Mrs FOREST Mickaël, 
CAZERES Jean-François, LENGUIN Didier, NOLIBOS Gérard, LION Didier, 
LOSTE Régis, LAFERRERE Didier LARQUE Jean-Louis, MASSOU dit 
LABAQUERE Jean-Marc, FONSECA Daniel, soit 12 personnes qui seront 
proposées aux Services Fiscaux, 

- Autorise le Maire à signer tout document se rapportant à la présente 
délibération. 

 

Achat d’un groupe électrogène 

D-2020-09-05 
 

Il est envisagé d’acheter un groupe électrogène afin de pallier notamment aux 
coupures d’électricités de longue durée. 



Un devis a été demandé à LION CRAMPE. Ce devis s’élève à 1 283.46 € HT. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

- Accepte l’offre du garage LION CRAMPE, 
- Autorise le Maire à signer tout document se rapportant à la présente 

délibération. 
 

Travaux de Voirie communale 

D-2020-09-06 
 

Divers travaux de remise en état de chemins communaux sont nécessaires sur la 
traversée de route du chemin de Lassus et la remise en état du chemin du Moulin, 
ainsi que la réparation de la rambarde du pont. Il sera nécessaire d’effectuer 
également le curage de certains fossés. 
 
Il a été demandé un devis à la SARL SANJUAN qui a fait une proposition pour un 
montant de 7 044.00 € TTC. 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal, 

- Accepte la proposition de la SARL SANJUAN pour un montant TTC de 
7 044.00 €, 

- Autorise le Maire à signer tout document se rapportant à la présente 
délibération. 

 
Un panneau signalant la limite de 5 Tonnes pour la traversée du pont devra être 
installé et un contrôle de ce pont devra être fait par le représentant des rivières. 
 

Affaire CARDOSO SEQUEIRA 
Le Maire fait part aux Conseillers que Monsieur CARDOSO SEQUEIRA José a démarré 
une construction sans qu’elle ne lui ait été autorisée. 
Le Maire fait une rétrospective de cette demande de permis déposée le 28/05/2018 et 
qui n’a pas été validée car il manquait des pièces complémentaires (demandées par 
courrier le 06/06/2018) qui n’ont jamais été déposées. 
 
Il convient de notifier à l’intéressé par courrier recommandé avec accusé de réception, 
qu’il n’est pas autorisé à entreprendre ces travaux et qu’il doit immédiatement les 
cesser. 
 

Achat de masques de protections – COVID 19 
Le Maire fait part qu’au début du confinement, il a été effectué l’achat de 600 
masques de protection en tissus, pour distribuer à la population. Cet achat s’est élevé 
à 2 280.00 € HT. 
Au vu de l’urgence de la situation et de la difficulté à réunir le Conseil Municipal, cet 
achat a été fait exceptionnellement sans l’avis du Conseil. 
Les membres présents, maintenant informés, approuve et notent à l’unanimité le 
caractère exceptionnel de cet achat. 

 
 
 



Questions diverses 
Affaire LAULHE -LOUSTEAU 

Le Maire fait part aux nouveaux élus de l’affaire ayant été portée devant le Tribunal 
Administratif, concernant le refus du CUb de Monsieur LAULHE-LOUSTEAU. 

Le Tribunal ayant émit un jugement à l’encontre de la Mairie, il est décidé de faire 
appel. 

 

- Liste des délibérations 

D-2020-09-01  Décision Modificative n°1 – FPIC 2020 
D-2020-09-02  Décision Modificative n°2 - Cautions 
D-2020-07-03  Commission de Contrôle des Listes Electorales 
D-2020-07-04  Commission Communale des Impôts Directs (CCID) 
D-2020-07-05  Achat d’un groupe électrogène 
D-2020-07-06  Travaux de voirie communale 

 

Tableau des membres du Conseil municipal 

 
Membres Statut Pouvoir à Signature 

ESTRADE Daniel Présent   

PEDURTHE 
Jacqueline 

Présente   

LECLERC Georges Présent   

ARETTE Patricia Présente   

BROUGÉ Virginie Présente   

ARETTE-HOURQUET 
Corinne 

Présente   

ARNAL Sébastien Présent   

CELERIER Céline Présente   

FONSECA Daniel Présent   

LABORDE Valérie Présente   

LAFERRERE Yannick Présent   

LARQUÉ Jean-Louis Présent   

MANOTTE Patricia Présente   

MASSOU Jean-Marc Présent   

MOULIS Bernard Présent   


